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أمسية تأبينية للفقيدة آسية الوديع يوم الخميس المقبل بالرباط: زووم  

أمسية تأبينية , يوم الخميس الدقبل بمسرح محمد الخامس بالرباط, تنظم مؤسسة محمد السادس لإعادة إدماج السجناء والمجلس الوطني لحقوق الإنسان
.للفقيدة آسية الوديع 

أن ىذه الأمسية التأبينية التي تأتي استحضارا لدسيرة الراحلة الدتميزة ووفاء , الجمعة الداضية,وذكرت مؤسسة محمد السادس لإعادة إدماج السجناء
 .ستنطلق على الساعة السادسة مساء, لعطاءاتها الدتعددة في المجال الحقوقي والجمعوي

مباراتان في كرة القدم الدصغرة تجمع الأولى بين أطر وفنانين ( رياضة وصداقة)وأشار البلاغ إلى أنو بمناسبة أربعينية الراحلة ستنظم بتعاون مع جمعية 
.فيما تجمع الدباراة الثانية قدماء الفريق الوطني ومنتخب نزلاء السجون, وصحافيين
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Violence à l’égard des femmes

Des réformes institutionnelles s’imposent

La violence à l’égard des femmes s’invite au débat parlementaire. Ainsi, le Groupe du progrès 

démocratique a organisé, jeudi 13 décembre, une journée d’étude entièrement consacrée à cette 

problématique. Une occasion pour les participants de dresser un état des lieux et discuter des 

mesures jugées adéquates pour y faire face.

En fait, dans une société encore marquée par la culture machiste, la lutte contre ce phénomène 

nécessite d’abord d’étendre le débat à l’ensemble des acteurs. Autrement dit, l’approche 

participative est une condition sine qua non pour avancer, ont souligné la plupart des 

intervenants. En tout cas, c’est ce qu’estime Rachida Tahiri, députée et membre du BP du PPS, en 

déclarant à Al Bayane que «l’objectif de son groupe est de faire de la question de la violence à 

l’égard la femme une priorité dans l’agenda parlementaire et du gouvernement, pour qu’elle soit 

prise en compte dans l’élaboration de toutes les politiques publiques, car elle relève d’une 

problématique transversale». D’où la mise en place d’une stratégie dédiée, dont l’objectif est de 

combattre ce fléau. Il faut souligner que ce combat est perdu d’avance tant qu’une refonte en 

profondeur du Code pénal n’a pas été initiée. Dans cette optique, la ministre de la Solidarité, de 

la famille et du développement social, Bassaima Hakkaoui, a indiqué dans son intervention que 

son département œuvre actuellement pour l’élaboration d’un texte visant à lutter contre la 

violence à l’égard des femmes. Une telle déclaration lui a valu les critiques des représentants des 

associations de défense de la femme et ce pour avoir omis de les impliquer en amont de ce 

projet. D’ailleurs, lors de cette rencontre, les différents intervenants ont plaidé pour «une 

meilleure coordination entre les différentes acteurs en vue de diminuer l’ampleur de ce 

phénomène». Un phénomène qui persiste encore en dépit des campagnes de sensibilisation. Le 

président du Conseil national des droits de l’Homme, Driss El Yazami, a dénoncé, 

dans une allocution lue en son nom, «la persistance des pratiques de discrimniation 

sur les plans législatif, institutionnel, malgré les efforts déployés», plaidant pour une 

politique efficace pour l’éradication de toutes les formes de discrimination.

De son côté, Mahjoub El Hiba, délégué interministériel aux droits de l’Homme, a insisté dans son 

intervention sur «les défis qui restent à relever pour faciliter une meilleure appropriation des 

mécanismes internationaux, notamment en matière d’évaluation et de suivi de la mise en œuvre 

des recommandations, de formation, de traitement des plaintes…entre autres». De même, Najat 

Razi, représentante de la coalition «Printemps de la dignité», a appelé à la mise en œuvre «de 

réformes législatives audacieuses, et ce conformément à l’esprit de la nouvelle Constitution».
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Notons par ailleurs, et contrairement aux années précédentes, que la campagne de sensibilisation 

à la lutte contre la violence à l’égard des femmes n’a pas eu lieu cette année. Une telle éclipse a 

sucité l’indignation des associations de la société civile. «La campagne avait toujours une portée 

symbolique. En plus, elle nous permet de connaitre les chiffres exacts des cas de violence au 

Maroc», nous confie Rachida Tahiri. Et d’ajouter que «cette année il n’y avait ni conférences, ni 

chiffres, ni campagne à l’instar de ce qui se passe dans la plupart des pays du monde». Pour elle, 

toute stratégie en bonne et due forme devrait en premier lieu impliquer la question de la femme 

dans le chantier de la réforme de la justice, la révision du Code pénal, tout en s’interrogeant sur 

les motifs qui ont poussé l’Etat à geler son aide financière aux centres d’écoute dédiés à cette 

catégorie de femmes violentées et ceux consacrés à l’hébergement de ces victimes. In fine ce 

débat n’a pas oublié de mentionner les progrès accomplis jusqu’ici en faveur des femmes, 

couronnés par l'inscription dans la nouvelle Constitution des principes de parité et de lutte 

contre les discriminations, comme l’a souligné le président du groupe du Progrès démocratique, 

Rachid Roukbane, qui a noté une amélioration de 17% de la représentativité féminine dans les 
instances élues (Parlement et collectivités locales).



L’opinion
Quotidien francophone
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COMMISSIONS REGIONALES 

DES DROITS DE L’HOMME

لحقوق الإنسان الجهويةاللجان 
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Kénitra : Séminaire de la Caravane régionale des droits de 

l’Homme

Un séminaire s’est ouvert samedi à Kénitra dans la cadre de la Caravane régionale des droits de 

l’Homme dont l’objectif est la mobilisation des acteurs et des partenaires locaux et régionaux en 

vue d’ancrer la culture des droits de l’Homme.

A travers cette caravane, les organisateurs ambitionnent de consolider le rôle du Conseil national 

des droits de l’Homme et de ses commissions régionales dans la médiation entre les citoyens et 

l’administration, d’enraciner l’approche de la participation avec les différents acteurs à l’échelle 

locale et régionale et de favoriser des relations de coordination et de coopération avec la société 

civile.

Ils visent aussi la mobilisation des compétences et des personnalités publiques locales et 

régionales et l’élaboration de partenariats avec les acteurs institutionnels pour promouvoir la 

culture des droits de l’Homme à tous les niveaux de l’enseignement, en particulier dans les 

universités afin d’encourager la recherche scientifique dans le domaine des droits de l’Homme 

. En ouvrant le séminaire, le président de la commission régionale Rabat-Kénitra du Conseil 

national des droits de l’Homme (CNDH), Abdelkader Azraih, a expliqué qu’il s’agit de réfléchir 

aux voies et moyens d’enraciner ces droits «en prenant en compte notre identité et les acquis 

réalisés jusqu’à présent». La culture des droits de l’Homme est «une culture productive que le 

Maroc doit promouvoir», a-t-il souligné, rappelant à ce sujet la convention signée entre le CNDH 

et la Faculté des sciences juridiques de Rabat pour la création d’un master en droits de 

l’Homme.

Peu de pays, a-t-il relevé, ont tenté la régionalisation en matière des droits de l’Homme à un 

moment où le Maroc est en train d’institutionnaliser cette expérience de proximité en travaillant 

avec les acteurs locaux sur un programme qui doit s’étendre sur toute l’année. M. Azraih a 

annoncé qu’à l’issue de cette caravane, une journée d’étude sera organisée pour mettre au point 

un document sur un projet d’avenir des droits de l’Homme dans la région.

Dans son exposé sur la situation des droits de l’Homme dans la région, M. Sedki Amedjar, de 

l’Organisation marocaine des droits de l’Homme (OMDH), a dressé un tableau peu reluisant de 

ses indicateurs socioéconomiques. La population de la région du Gharb-Chrarda-Beni-Hssen, a-t-

il dit, «souffre de pauvreté et de marginalisation économique et sociale», bien que cette partie du 

Royaume dispose de richesses naturelles, économiques et humaines.
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